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ARTICLE 18

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article est présenté par l’auteur de la proposition comme permettant une clarification et
une simplification des procédures d’autorisation de déversement au réseau d’assainissement pour
des eaux usées assimilables à des rejets domestiques.

Une telle mesure, compte tenu de son incidence potentielle sur l’environnement justifiait
qu’une étude d’impact soit produite afin d’éclairer les représentants de la Nation.


